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TITRE : Projet de loi modifiant principalement la Loi sur le ministère de l’Économie et de 
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 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  

 
 
1- Contexte  
 
Le présent projet de loi propose d’actualiser la Loi sur le ministère de l’Économie et de 
l’Innovation (chapitre M-14.1) (LMEI) en y intégrant les mandats relatifs à la recherche, à 
la science, à l’innovation et à la technologie prévus dans la Loi sur le ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie 
(LMESRST), une intégration qui s’avère nécessaire pour permettre au ministre de 
l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, ci-après désigné le « ministre », de réaliser ses 
objectifs inscrits dans la Stratégie québécoise de recherche et d’investissement en 
innovation (SQRI2) 2022-2027. 
 
La croissance de la productivité et de l’innovation figure parmi les objectifs derrière le 
projet de Loi concernant principalement l’organisation gouvernementale en matière 
d’économie et d’innovation.  Ce projet de loi a été sanctionné le 11 décembre 2019 et a 
notamment permis de mieux intégrer l’innovation dans la LMEI. 
 
L’étude de cette loi a permis de clarifier les intentions du gouvernement du Québec quant 
à la mise en œuvre de la réorganisation des mandats d'Investissement Québec. À ce 
moment, le ministre a rappelé que c’était dans l’intérêt premier du Québec et de son 
évolution scientifique que les articles concernant le volet science avaient été retirés afin de 
pouvoir leur octroyer le temps et l’attention que mérite leur préparation. En effet, le 
gouvernement avait retiré du projet de loi la partie concernant les FRQ et la CEST afin de 
simplifier le projet de loi du Ministère et de se concentrer sur la réforme d’Investissement 
Québec. Le ministre a toujours exprimé son souhait de revenir à l’Assemblée nationale 
pour présenter un projet de loi portant sur ces importants sujets que sont la recherche et 
les sciences éthiques et responsables dans les politiques publiques. 
 
La SQRI2 2022-2027 est ambitieuse à plusieurs égards, notamment en connectant tous 
les acteurs du cycle de l’innovation, et ce, de la recherche fondamentale et de l’idée à la 
commercialisation et au développement d’entreprises. Ce cycle débutant par la recherche 
devient ainsi un puissant levier de création de richesse économique et sociale.  
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La SQRI2 2022-2027 vise l’excellence en recherche, en science et en technologie, 
notamment en appuyant massivement les initiatives des FRQ, les fonds subventionnaires 
du gouvernement du Québec pour la recherche scientifique. En effet, les subventions qui 
leur sont accordées par ce dernier totalisent 1,2 G$ pour la période 2022-2027 pour leur 
fonctionnement, leurs programmes de bourses et de subventions ainsi que pour des 
initiatives orientées vers la recherche multidisciplinaire, collaborative ou intersectorielle.  
 
Ce soutien à la recherche ne peut se matérialiser sans faciliter la prise en compte des 
enjeux éthiques dans les politiques de recherche et d’innovation, un objectif qui s’inscrit 
dans la SQRI2 2022-2027 et qui est mis en œuvre par le soutien aux travaux de la CEST. 
La SQRI2 2022-2027 contribuera ainsi à faire connaître davantage ces travaux auprès des 
ministères membres du Comité interministériel de la recherche et de l’innovation (CIRI). 
 
L’un des objectifs de la SQRI2 2022-2027 est de faciliter un continuum de la chaîne 
d’innovation, de l’idée jusqu’au développement des entreprises, et ce, en passant par la 
commercialisation pour répondre à des défis de société et des besoins des entreprises et 
des parties prenantes, de plus en plus nombreux. 
 
Aujourd’hui, c’est en vertu du décret 1641-2022 du 20 octobre 2022 que le ministre exerce 
ses mandats à l’égard de la recherche, de la science, de l’innovation et de la technologie, 
actuellement prévus dans la LMESRST, incluant ceux relatifs aux FRQ et à la CEST. 
 
De plus, le projet de loi permettra aux FRQ de mieux se conformer à la Loi sur la 
gouvernance des sociétés d’État (chapitre G-1.02) tout en maximisant les synergies entre 
les domaines de recherche en favorisant davantage la multidisciplinarité et la recherche 
collaborative, ainsi que la recherche libre et fondamentale. 
 
Enfin, le projet de loi permettra également de rapatrier dans la LMEI les responsabilités 
relatives à la CEST, sans changement dans son fonctionnement et sa mission. 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Fonds de recherche du Québec 
 
Le Fonds de recherche du Québec – Nature et technologies, le Fonds de recherche du 
Québec – Santé et le Fonds de recherche du Québec – Société et culture sont des 
organismes institués en vertu de l’article 21 de la LMESRST.  
 
Le 13 juin 2011 était sanctionnée la Loi abolissant le ministère des Services 
gouvernementaux et mettant en œuvre le Plan d’action 2010-2014 du gouvernement pour 
la réduction et le contrôle des dépenses en abolissant et en restructurant certains 
organismes et certains fonds (2011, chapitre 16). Cette loi prévoyait, pour chaque fonds, 
la nomination d’un directeur scientifique et l’institution du poste de scientifique en chef du 
Québec. Elle prévoyait également la mise sous sa responsabilité du Fonds de recherche 
du Québec – Nature et technologies, du Fonds de recherche du Québec – Santé et du 
Fonds de recherche du Québec – Société et culture, ainsi que la mise en commun des 
services administratifs des FRQ, qui demeurent pour autant des entités juridiques 
distinctes (avec une personnalité juridique et un patrimoine qui leur sont propres). 
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Enjeux d’arrimage de la recherche, de la science et de l’innovation  
 
Malgré l’ampleur du soutien gouvernemental et la contribution des FRQ à l’atteinte des 
cibles de la SQRI2 2022-2027, c’est par décret1 que les FRQ sont placés sous la 
responsabilité du ministre, au même titre que les autres fonctions et responsabilités 
prévues à la LMESRST à l’égard de la recherche, de la science, de l’innovation et de la 
technologie. Ces dispositions législatives ne sont pas intégrées à la LMEI, alors que les 
mandats liés à la promotion et au soutien à la recherche scientifique, à la contribution du 
rayonnement du Québec ailleurs au Canada et à l’étranger, au développement de la 
culture scientifique ainsi qu’au soutien aux milieux académiques et aux centres de 
recherche y sont bien inscrits. Il y a donc une occasion d’intégrer pleinement le soutien à 
la recherche, à la science et à l’innovation sous un même véhicule législatif pour un 
meilleur encadrement de celles-ci. 
 
Enjeux de simplification et d'allègement administratif 
 
Les FRQ disposent de trois structures de gouvernance qui œuvrent en parallèle, avec le 
soutien d’un corpus administratif mis en commun. Cette mise en commun des ressources 
amène une complexification des processus administratifs qu’il y a lieu de simplifier. 
Ainsi, ce sont jusqu’à 45 membres de conseils d’administration (C. A.) qui sont nommés 
pour l’ensemble des FRQ, générant chaque année douze réunions des C. A. (4 pour 
chacun des C. A.), entre 50-55 réunions des comités de ceux-ci (12 pour des comités de 
gouvernance et des RH, 12 pour des comités des programmes, 12 pour des comités 
d’audit, 12 pour des comités d’éthique et d’intégrité scientifique et environ 5 pour des 
comités intersectoriels étudiants). Enfin, l’imputabilité juridique est rendue complexe alors 
que les FRQ œuvrent main dans la main, mais toujours sous des personnalités morales 
distinctes. Les contrats (ex.: partenariats, octrois, etc.) nécessitent, dès lors, des ententes 
multipartites, et il en va de même des politiques administratives, de la gestion des 
demandes d’accès à l’information ou encore des questions d’assurance (par exemple) qui 
doivent être traitées de manière distincte. Il sera notamment plus facile pour les ministères 
et organismes qui souhaitent demander un avis aux FRQ ou encore établir des 
partenariats avec ces derniers, d’avoir un seul interlocuteur pour toute question et contrat, 
sans avoir à se demander lequel est le plus approprié. Ainsi, le regroupement des FRQ 
sous une seule et même personne juridique simplifiera grandement les processus tant à 
l’interne qu’à l’externe.   
 
Enjeux pour la communauté scientifique 
 
L’intégration des FRQ en un seul organisme n’engendre aucune coupure, mais plutôt des 
réalisations de tâches à valeur ajoutée. Elle reflète l’évolution de la recherche scientifique 
libre et fondamentale. Les chercheurs font de plus en plus de recherche multidisciplinaire 
et intersectorielle et hors des sentiers battus. Les silos administratifs correspondant à des 
thématiques ne traduisent pas la complexité et la richesse des équipes qui sont 
constituées pour mener ces travaux à bien ou encore des questions scientifiques 
elles-mêmes. Ici, il n’est pas question d’abandonner le regard propre à chaque domaine 

 
1 Décret 1644-2022 du 20 octobre 2022 
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traditionnellement existant au sein des FRQ. La recherche disciplinaire et multidisciplinaire 
par secteur avec ses traditions, ses approches et ses méthodologies continuera à se 
développer, sous le leadership de trois directions scientifiques parties prenantes des 
décisions. Les budgets sectoriels seront ainsi préservés à cette fin. De plus, afin de mieux 
répondre aux besoins de la relève, la voix étudiante sera ajoutée à la structure 
décisionnelle grâce à la nomination d’au moins un étudiant par domaine de recherche. 
En décloisonnant les structures administratives, cela laisse alors au chercheur toute la 
liberté de développer un projet sans avoir à se soucier à quel silo administratif ce projet 
doit être présenté. Répondre aux grands défis de société avec agilité nécessite ce regard 
transversal. La fusion des FRQ contribue à cet élan et permet de stimuler les 
collaborations internationales entre le Québec et d’autres pays et juridictions autour de 
défis de société communs. Il va sans dire que la recherche libre et fondamentale pour la 
découverte et l’avancement des connaissances, véritable socle de l’innovation, sera 
maintenue, voire renforcée. 
 
Enjeux découlant du statut de société d’État  
 
La mission de chaque FRQ n’est pas inscrite dans la Loi constitutive qui établit leurs 
fonctions (promouvoir et soutenir financièrement la recherche, la mobilisation et la 
diffusion des connaissances, la formation des chercheurs au Québec ainsi que d’établir 
les partenariats nécessaires à l’accomplissement de leur mission) et les règles en matière 
de gouvernance, de gestion, de fonctionnement et de reddition de comptes. Elle précise 
également les pouvoirs et les obligations du scientifique en chef du Québec. Ce dernier 
cumule actuellement les fonctions de :  

• conseiller du ministre en matière de développement de la recherche et de la science 
au Québec; 

• président du conseil d’administration (PCA) de chaque FRQ; 

• président-directeur général (PDG) de chaque FRQ.  

 
Au plus tard, le 4 juin 2024, la composition du C. A. de chaque FRQ devra être conforme 
aux dispositions de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État, lesquelles interdisent le 
cumul des fonctions de président du C. A. et de président-directeur général. En effet, c’est 
à cette date que la période transitoire de deux ans, accordée aux FRQ et permettant le 
cumul de ces deux fonctions, se termine. 
 
L’assujettissement des FRQ à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État engendre 
également une double imputabilité du scientifique en chef du Québec : vis-à-vis du 
ministre (à titre de scientifique en chef du Québec) et vis-à-vis du C. A. des FRQ (à titre de 
PDG). Il convient dès lors de faire une distinction entre les fonctions du scientifique en 
chef du Québec à titre de conseiller du ministre et des autres membres du Conseil 
exécutif ainsi que celles qui lui sont confiées à titre de PDG. 
 
Le simple rapatriement dans la LMEI des articles relatifs aux FRQ dans la LMESRST ne 
permet pas d’allègement administratif, ne maximise pas les synergies et les impacts des 
interventions et ne renforce pas davantage la cohérence et la coordination des actions des 
FRQ, aussi bien au niveau stratégique qu’opérationnel, notamment pour mieux relever les 
défis de l’intersectorialité de la recherche scientifique.  
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L’assujettissement des FRQ à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État en juin 2022 
impose donc des ajustements à plusieurs égards : la gouvernance, la structure 
organisationnelle, le fonctionnement, la mission et les mandats, la reddition de comptes, 
etc. Ces ajustements doivent en outre être cohérents avec les objectifs établis pour les 
FRQ dans le cadre de la SQRI2 2022-2027, qui rappelle que le Québec scientifique est 
déjà bien positionné et qu’il faut à présent le propulser comme leader sur la scène 
internationale par des approches novatrices, en constituant des masses critiques de 
chercheurs autour de grands défis de société et de besoins de marché et en formant une 
nouvelle génération aux pratiques de recherche multidisciplinaire et intersectorielle. 
 
Commission de l’éthique en science et en technologie 
 
Instituée en vertu de l’article 64 de la LMESRST, la CEST est un organisme qui a pour 
fonction de conseiller le gouvernement sur toute question relative aux enjeux éthiques liés 
à la science et à la technologie, ainsi que de susciter la réflexion sur ces enjeux.  
 
C’est également en vertu du décret 1641-2022 que la CEST est placée sous la 
responsabilité du ministre. 
 
La CEST est composée de 13 membres, dont un président nommé par le gouvernement. 
Issus des milieux de la recherche universitaire et industrielle, dans les domaines des 
sciences sociales et humaines, des sciences naturelles et du génie, des sciences 
biomédicales, du milieu de l’éthique, des milieux de pratique et de la société civile, ces 
membres ont pour rôle de soutenir la réflexion qui entoure la production des avis et de 
participer aux comités de travail, dont la composition varie en fonction du sujet de l’avis.  
 
Le seul membre rémunéré est le président administre la Commission. 
 
La CEST s’appuie sur un secrétariat qui compte 7 employés réguliers à temps plein, 
soit 5 professionnels, une adjointe administrative et un secrétaire général. 
 
Le gouvernement peut également nommer un observateur auprès de la CEST, sans droit 
de vote. Historiquement, ce poste a été assumé par un employé du ministère de 
l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE).  
 
 
3- Objectifs poursuivis 

 
À la lumière des enjeux ci-dessus exposés, il est proposé d’apporter des modifications à la 
LMEI afin de : 
 

• Permettre de rencontrer les exigences de la Loi sur la gouvernance des sociétés 
d’État, notamment en optimisant la gouvernance et en opérant une distinction nette 
entre les fonctions du scientifique en chef du Québec et celles confiées au PDG; 

• Mieux préciser les relations entre le scientifique en chef du Québec et le C. A.; 

• Renforcer davantage la cohérence et la coordination des actions actuellement posées 
par les FRQ, aussi bien au niveau stratégique qu’opérationnel, notamment pour mieux 
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relever les défis de l’intersectorialité de la recherche scientifique et pour maximiser les 
synergies et les impacts des interventions;  

• Améliorer l’agilité et la réactivité organisationnelles face aux défis de société en 
constante évolution (à l’image de la pandémie et ce qui en a découlé); 

• Renforcer le rayonnement du Québec dans le reste du Canada et à l’international; 

• Offrir aux citoyens et aux organisations québécoises une vision plus claire du soutien 
gouvernemental à la recherche scientifique fondamentale et appliquée et renforcer sur 
le plan législatif les responsabilités du ministre à cet égard; 

• Simplifier le suivi et la reddition de comptes auprès du gouvernement; 

• Alléger les obligations des FRQ autant au niveau administratif que juridique; 

• Assurer une meilleure prise en compte des enjeux éthiques liés à la science et à la 
technologie lors des processus de prise de décision gouvernementale. 

 
Les modifications proposées porteront principalement sur les FRQ, le poste de scientifique 
en chef du Québec et les directions scientifiques. Elles permettront l’implantation de 
saines pratiques de gouvernance d’une société d’État dans le contexte de la double 
imputabilité du scientifique en chef du Québec, tout en permettant à ce dernier de 
déployer de façon autonome (vis-à-vis du C. A.) son mandat de conseiller du ministre et 
des autres membres du Conseil exécutif. Elles contribueront également à renforcer l’agilité 
organisationnelle et à répondre de façon plus efficiente aux défis de société de plus en 
plus complexes et nombreux auxquels est confrontée la société québécoise par une 
meilleure orientation des efforts d’intégration de l’intersectorialité en recherche, en 
formation et dans le développement de la culture scientifique. Par ailleurs, le processus de 
nomination du scientifique en chef du Québec demeure inchangé. 
 
Les articles de loi découlant de ce processus seront donc rapatriés de la LMESRST et 
intégrés à la LMEI, sous leur forme actuelle (pour la CEST) ou modifiée (pour les FRQ et 
le scientifique en chef du Québec), afin de mieux traduire législativement les 
responsabilités et les pouvoirs du ministre à l’égard de la recherche et de la science sous 
toutes leurs formes. 
 
 
4-  Proposition 

 
Le projet de loi modifiant principalement la LMEI en matière de recherche vise notamment 
à : 
 

• Renforcer la mission et les mandats du ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie par la prise en charge du soutien à la recherche et au développement de la 
science et de la technologie sous toutes leurs formes, incluant la prise en compte des 
enjeux éthiques s’y rapportant; 

• Constituer le Fonds de recherche du Québec en fusionnant le Fonds de recherche du 
Québec – Nature et technologies, le Fonds de recherche du Québec – Santé et le 
Fonds de recherche du Québec – Société et culture; 
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• Définir la mission, les fonctions, les pouvoirs, l’organisation et le fonctionnement du 
Fonds de recherche du Québec;  

• Rappeler la contribution du Fonds de recherche du Québec au soutien et au 
rehaussement de la recherche et de la science en français;  

• Assurer un soutien harmonisé et simplifié à toutes les formes de recherche, qu’elle 
soit libre, fondamentale, appliquée ou portant sur une thématique ciblée;  

• Préciser la distinction entre les fonctions du poste de scientifique en chef du Québec à 
titre de conseiller scientifique et de PDG du Fonds de recherche du Québec; 

• Rapatrier dans la LMEI les articles relatifs à la CEST actuellement prévus dans la 
LMESRST. 

 
4.1-  Mission et mandats du ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie 
 
Pour l’accomplissement de sa mission, en vertu de l’article 14 de la LMEI, le ministre est 
notamment responsable de : 

1. promouvoir la recherche sous toutes ses formes, notamment fondamentale, la 
science, l’innovation et la technologie ainsi que de favoriser la concertation entre 
les différents acteurs, la cohérence de l’action gouvernementale et le rayonnement 
du Québec ailleurs au Canada et à l’étranger; 

2. contribuer au développement, au soutien et au rehaussement, dans ces domaines, 
d’une culture scientifique, d’une culture de l’innovation et de la connaissance 
scientifique, et ce, dans l’ensemble de la population québécoise; 

3. veiller à la valorisation et à la qualité des activités de recherche et favoriser leur 
probité, notamment en cherchant à obtenir la coordination et la cohérence des 
activités des ministères et des organismes en matière de recherche et d’innovation; 

4. soutenir les milieux académiques et les centres de recherche, dont les centres 
collégiaux de transfert de technologie, contribuant à l’essor de la recherche, de la 
science, de l’innovation ou de la technologie; 

5. favoriser les interactions entre les personnes et les entreprises qui prennent part à 
la recherche, au transfert de leurs connaissances et à la commercialisation des 
résultats de cette recherche. 

 
Il faut une forte culture scientifique en plus d’une culture d’innovation pour faire face aux 
enjeux sociaux, pour accroître la productivité des entreprises, soit l’innovation en 
entreprise et le nombre de startups. 
 
4.2-  Constitution du Fonds de recherche du Québec  
 
La fusion des FRQ renforcera l’atteinte des objectifs en matière d’efficience 
organisationnelle et de renforcement de l’intersectorialité.  
 
Le soutien sous une bannière unique à la recherche, à la formation et à la diffusion des 
connaissances aura pour autre avantage de renforcer davantage la visibilité et le 
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rayonnement de la recherche réalisée au Québec pour mieux anticiper et répondre aux 
défis de société auxquels sont confrontées la société et les entreprises québécoises. 
 
La constitution du Fonds de recherche du Québec et le rapatriement des articles 
concernant la CEST dans la LMEI amènent également un meilleur arrimage avec la 
mission du MEIE en matière de recherche et d’innovation sous toutes leurs formes. 
 
4.3-  Mission et mandats du Fonds de recherche du Québec 
 
Maintenant énoncée dans la LMEI, alors que jusqu’ici, celle de chacun des FRQ était 
énoncée dans sa planification stratégique respective, la mission du Fonds de recherche 
du Québec est commune aux trois domaines scientifiques initialement couverts par les 
FRQ. Elle vise notamment à renforcer le caractère intersectoriel de la recherche afin de 
mieux contribuer à l’élaboration de solutions en réponse aux défis de société auxquels est 
confronté le Québec, de concourir au développement durable de la société, de mettre à 
profit les principes de l’innovation sociale et de favoriser le rayonnement du Québec 
ailleurs au Canada et à l’étranger.  
 
Responsables de la direction scientifique de chacun de leur FRQ respectif, les directeurs 
scientifiques poursuivront leur mandat d’appuyer le PDG du Fonds de recherche du 
Québec dans l’atteinte des objectifs de la planification stratégique et la réalisation de la 
mission et le bon fonctionnement du Fonds de recherche du Québec à l’égard du domaine 
de recherche pour lequel chacun est nommé, soit nature et technologies, santé et science 
et culture.  
 
4.4-  Conseil d’administration 
 
Les trois conseils d’administration (C. A.) des FRQ seront dissous et remplacés par un 
seul C. A. d’au moins 15 membres et d’au plus 19 membres avec une représentation 
équitable des trois domaines du Fonds de recherche du Québec. Le C. A. comprendra 
également un observateur non-votant issu du MEIE. 
 
Pour éviter toute rupture de service pendant la période de transition suivant la date 
d’entrée en vigueur de la loi, le scientifique en chef du Québec, dans le cadre de son 
mandat de PDG du Fonds de recherche du Québec, exercera les pouvoirs du C. A. 
jusqu’à ce que ce dernier soit constitué. 
 
4.5-  Scientifique en chef du Québec 
 
Le titre de scientifique en chef du Québec sera conservé et ce dernier agira également à 
titre de président-directeur général du Fonds de recherche du Québec. Il exercera ses 
fonctions à temps plein. 
 
4.6-  Rapatriement des articles relatifs à la CEST 
 
Le projet de loi prévoit le rapatriement en son sein des articles 64 à 77 de la LMESRST. 
Ce rapatriement ne présente pas d’enjeu particulier puisque l’organisme continue d’être 
sous la responsabilité du ministre tout en conservant son indépendance sur les plans 
académique et éthique vis-à-vis de ce dernier.  
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5-  Autre option 
 

• La seule autre option envisageable en tout respect de la Loi sur la gouvernance des 
sociétés d’État est la suivante :  

- Le maintien de l’existence légale des trois FRQ et d’en confier la gestion au 
scientifique en chef du Québec, ce qui le rend ainsi imputable à trois C. A. 
indépendants. Ce modèle de gouvernance :  

o multiplie les intervenants; 
o ne permet pas de maximiser les synergies et les impacts des 

interventions;  
o ne renforce pas la cohérence et la coordination des actions des FRQ, 

aussi bien au niveau stratégique qu’opérationnel, notamment pour 
mieux relever les défis de l’intersectorialité de la recherche scientifique.  

 
 
6-  Évaluation intégrée des incidences 
 
Après analyse par le Bureau de la gouvernance et de la coopération réglementaires, le 
présent projet de loi concerne l’organisation interne du gouvernement et, à cet égard, une 
analyse d’impact réglementaire n’est pas requise en vertu de la Politique 
gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une 
réglementation intelligente.  
 
Les incidences se situent essentiellement au niveau de la gouvernance puisque le projet 
de loi assurera le respect des exigences de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État.  
 
En outre, le regroupement des FRQ facilitera davantage le développement de la 
recherche multidisciplinaire, intersectorielle et collaborative et donc, l’atteinte des objectifs 
de la SQRI2 2022-2027. 
 
Le projet de loi n’aura pas ou peu d’incidence sur les employés. Il n’y a également pas 
d’incidence négative anticipée sur le plan administratif puisque la fusion des FRQ 
permettra une harmonisation accrue des règles des programmes de bourses et de 
subventions ainsi que des processus administratifs. Les chercheurs abordent déjà ces 
questions de manière transversale et intersectorielle. Il s’agit donc de réduire les silos 
administratifs pour mieux refléter la fluidité des idées scientifiques qui ne sont pas 
contraintes à des domaines particuliers. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Les FRQ ont travaillé conjointement à la rédaction de ce projet de loi. Le ministère de 
l’Enseignement supérieur et la CEST ont été consultés. 
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8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Le projet de loi prévoit une entrée en vigueur de la loi le (indiquer ici la date d’entrée en 
vigueur de l’article 22.5 de la Loi sur le ministère de l’Économie et de l’Innovation, édicté 
par l’article 2 de la présente loi). Le mandat du scientifique en chef du Québec en poste 
le (indiquer ici la date qui précède celle de l’entrée en vigueur de l’article 22.5 de la Loi 
sur le ministère de l’Économie et de l’Innovation, édicté par l’article 2 de la présente loi) 
est, pour sa durée non écoulée, poursuivi aux mêmes conditions jusqu’à ce qu’il soit 
remplacé ou nommé de nouveau conformément à l’article 22.1 de la LMEI édicté par 
l’article 2 du projet de loi.  
 
L’entrée en vigueur de la loi permettra également de désigner le Fonds de recherche du 
Québec comme bénéficiaire unique des subventions annuelles initialement prévues pour 
les FRQ dans le cadre de la SQRI2 2022-2027. Le Fonds de recherche du Québec sera 
responsable de déposer son plan stratégique qui tiendra compte des orientations qui ne 
sont pas intersectorielles ou interfonds. Chaque domaine du Fonds de recherche du 
Québec élaborera ses propres orientations pour la recherche, en consultation avec les 
autres domaines, tout en tenant compte des particularités par domaine. Annuellement, ils 
devront également soumettre respectivement leur plan d’action, leur rapport de gestion 
ainsi que les modifications aux règles de programmes de bourses et de subventions. Les 
autres modifications porteront essentiellement sur l’intégration des indicateurs prévus 
dans chacun des plans stratégiques 2022-2025, ainsi que sur le cumul des cibles à 
atteindre. Enfin, le Fonds de recherche du Québec fera l’objet d’une évaluation triennale 
par le MEIE, au niveau de la pertinence, de l’efficacité, de l’efficience et de l’impact, 
comme c’était le cas pour les trois FRQ dont l’évaluation en 2022-2023 a abouti à un bilan 
globalement positif. Concernant le scientifique en chef du Québec et PDG du Fonds de 
recherche du Québec, sa nomination ne diffère pas de ce que prévoit la loi actuelle. 
Ce dernier sera choisi par le gouvernement parmi au moins trois personnes ayant fait 
l’objet d’un avis favorable de la part d’un comité, au terme d’un processus de sélection 
établi par le gouvernement. Ce comité est composé d’au moins trois membres nommés 
par le gouvernement. Les membres du C. A. seront nommés par le gouvernement. 
 
 
9- Implications financières 
 
Il n’y a pas d’impact financier à l’intégration des articles des FRQ et au rapatriement de 
ceux concernant la CEST puisque leurs différents financements leur ont déjà été attribués, 
notamment dans le cadre de la SQRI2 2022-2027. 
 
 
10- Analyse comparative 
 
Au fédéral, la fonction de conseil scientifique est assurée par une conseillère scientifique 
en chef du Canada, appuyée par le ministère de l’Innovation, des Sciences et de 
l’Industrie. Ses principaux mandats sont :   
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• Rendre accessible la science du gouvernement au public et que les scientifiques 
fédéraux parlent librement de leurs travaux; 

• Prendre en considération des analyses scientifiques lorsque le gouvernement prend 
des décisions; 

• Améliorer la fonction de consultation scientifique au sein du gouvernement; 

• Favoriser davantage la qualité des travaux de recherche scientifique au sein du 
gouvernement fédéral. 

 
Le financement de la recherche publique relève des trois agences subventionnaires de la 
recherche au fédéral qui, bien qu’indépendants les uns des autres, sont regroupés dans le 
portefeuille fédéral de l’Innovation, des Sciences et du Développement économique qui 
est géré par Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE) en ce 
qui concerne le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada 
(CRSNG) et le Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH), alors que les 
Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) sont sous l’égide du ministère fédéral 
de la Santé.  
 
Les scientifiques en chef dans le monde 
 
La position de scientifique en chef peut être retrouvée au niveau gouvernemental ou 
ministériel, et cette personne agit en tant qu’intermédiaire entre le gouvernement et la 
communauté scientifique. En plus de son rôle de conseiller les décideurs politiques et le 
gouvernement, en général, les autres mandats du scientifique en chef sont :  

• Assurer la bonne utilisation des données probantes au gouvernement; 

• Assurer le développement professionnel des scientifiques gouvernementaux; 

• Et dans certains cas, agir en tant que porte-parole scientifique du gouvernement en 
temps de crise. 
 

En tant que président de l’International Network for Government Science Advice, le 
scientifique en chef du Québec a inspiré de nombreux modèles semblables à travers le 
monde et est un ambassadeur international exceptionnel de la science au Québec.  
 
Les trois principes du conseil scientifique 
 
Les trois principes sur la question du conseil scientifique dans les politiques publiques, 
énoncés par un comité d’experts indépendants à la Commission européenne, sont les 
suivants :  

• Le fondement du conseil scientifique est basé sur une science de haute qualité;  

• Les conseillers scientifiques sont des intermédiaires entre la science et la politique. 
Ils doivent démontrer leur fiabilité auprès du grand public, des communautés 
scientifiques et de la sphère politique; 

• Le conseil scientifique donné au gouvernement doit être transparent, issu d’un 
processus impartial et doit avoir un mandat clair pour assurer la séparation de la 
science de la politique. 
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Les enjeux du conseil scientifique 
 
Le conseil scientifique est de plus en plus sollicité pour aider les décideurs avec les enjeux 
mondiaux complexes. Voici certains défis liés à cette position :  

• Intégrer les expertises de différents domaines; 

• Tenir compte des nombreux points de vue de comité d’experts internationaux et des 
exigences politiques locales. 

 
Les organismes de conseil scientifique sont de plus en plus tenus de prendre en 
considération l’impact social dans leur travail. Ainsi, un malentendu ou un conflit sur la 
science d’où provient un conseil scientifique au gouvernement peut faire réagir fortement 
la société civile. On remarque aussi, depuis quelques années, un intérêt croissant du 
public pour les conseils non scientifiques. Certains éléments peuvent aider à augmenter la 
confiance du public envers les organismes de conseil scientifique :  

• des responsabilités claires; 

• de la transparence (déclaration d’intérêt, procédure en cas de conflits); 

• une consultation des parties prenantes; 

• une implication dans la société civile; 

• une communication avec le grand public. 

 Ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie, 
 
 
 
PIERRE FITZGIBBON 
 

 

 Ministre délégué à l’Économie,  
 
 
 
CHRISTOPHER SKEETE 
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